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L’UNAT Rhône-Alpes : une association de Tourisme au cœur de 
l’Economie Sociale et Solidaire 
 
 

L’UNAT Rhône-Alpes créée en 1985, est une représentation en région de 
l’UNAT Nationale. L’UNAT Rhône-Alpes regroupe plus de 350 structures 
(associations, mutuelles et entreprises à but non lucratif) de la région actives dans 
le tourisme, et plus particulièrement dans les secteurs d’activités suivants : tourisme 
familial, vacances d’enfants, tourisme des jeunes, vacances sportives et de plein air, 
voyages, tourisme solidaire. 
 
L’UNAT Rhône-Alpes a une double volonté : 
- que le tourisme associatif soit bien pris en compte dans la politique touristique 

régionale ; 
- que le tourisme social et familial contribue activement au développement 

social du tourisme et des vacances. 

Ses missions : 

- Favoriser l’accès aux vacances et aux loisirs pour tous ; 
- Favoriser la politique d’accueil en direction des jeunes pour renforcer leur 

autonomie, responsabilité et citoyenneté ; 
- Favoriser une politique d’aménagement du territoire équilibrée en proposant 

une implantation géographique diversifiée des hébergements touristiques. 

Son rôle auprès de ses adhérents : 

- Représenter et défendre leurs intérêts auprès des instances régionales, 
- Organiser des temps de rencontres entre les adhérents, 
- Communiquer des informations nécessaires grâce à l’édition de documents 

(annuaire, lettre d’infos…) 
- Assurer la promotion des adhérents. 

 
Présentation des différentes associations ou fédérations adhérentes à l’UNAT 
Rhône-Alpes :  
- ACL ANCAV (Association Coordination des Loisirs) : 5 villages de vacances 

Touristra. Accueil les familles, enfants/jeunes, voyages, sports, groupes. 
- Alpas Organisation : Séjours pour personnes handicapées mentales adultes. 

Association régionale 
- Arc-en –ciel : 1 village de vacances aux Karellis. Accueil les familles, les 

groupes et les personnes handicapées. 
- ATC Routes du Monde (Association Touristique des Cheminots) : 2 villages 

de vacances ; accueille les familles, les groupes et les personnes handicapées. 
- Azureva : 4 villages de vacances ; accueille les familles 
- Cap France : 23 villages de vacances ; accueille les familles, les groupes et les 

personnes handicapées. 
- Cap vacances : 4 villages de vacances ; accueille les familles, enfants/jeunes. 
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- Echange Roumanie : propose des échanges, et des voyages en Roumanie. 
Association de tourisme solidaire. 

- Ethic Etapes : 4 centres internationaux de séjours ; accueille les 
enfants/jeunes, les groupes et les personnes handicapées. 

- FDTS (Fédération Départementale du Tourisme Social) : 100 villages de 
vacances adhèrent à la FDTS en Haute-Savoie ; accueille les familles, les 
enfants/jeunes, sports, les groupes et les personnes handicapées. 

- France Ontario : propose des voyages au Canada. 
- FUAJ (fédération unie des auberges de jeunesse) : 17 auberges de jeunesses ; 

accueille les enfants/jeunes, voyages, sports et les groupes. 
- International Hainaut Tourisme : Association belge qui gère des centres de 

vacances ; 1 village de vacances dans la Drôme 
- La JPA (Union régionale de la jeunesse au plein-air) : accueille les 

enfants/jeunes 
- La Ligue de l’enseignement URFOL Rhône-Alpes : 42 hébergements gérés 

par des FOL ou par des VPT ; accueille les familles, les enfants/jeunes ; 
jeunes ; voyages, sports, groupes et personnes handicapées. 

- Léo Lagrange : 3 villages de vacances ; accueille les familles, les 
enfants/jeunes et les groupes. 

- Loire Hébergements Collectifs : 31 centres de vacances de la Loire ; accueille 
les familles, les enfants/jeunes, les groupes, sports et les personnes 
handicapées. 

- LVT (Loisirs Vacances Tourisme) : 10 villages de vacances ; accueille les 
familles, les voyages, les groupes et les personnes handicapées. 

- Relaisoleil : 9 villages de vacances ; accueille les familles, les groupes et les 
personnes handicapées 

- Renouveau Vacances : 8 villages de vacances ; accueille les familles, les 
groupes et les personnes handicapées. 

- UCPA : 22 centres sportifs ; accueille les enfants/jeunes, les voyages, sports, et 
les groupes. 

- UFCV : 30 centres de vacances ; accueille les enfants/jeunes et les personnes 
handicapées. 

- ULVF : 1 village de vacances ; accueille les familles, les enfants/jeunes, 
voyages, les groupes et les personnes handicapées. 

- Vacances Actives : 4 villages de vacances ; accueille les familles, groupes, 
accueil de personnes handicapées 

- Vacanciel : 9 villages de vacances ; accueil les familles, groupes, accueil de 
personnes handicapées 

- VALVVF (Vacances Auvergne Limousin, Villages Vacances Familles) : 10 
villages de vacances ; accueille les familles, enfants / jeunes, groupes, accueil 
de personnes handicapées 

- VTF «  L’esprit vacances » : 9 villages de vacances ; accueille les familles, 
enfants / jeunes, voyages, sports, groupes, accueil de personnes handicapées 
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1) Contexte 
 

Prolonger la déclaration commune UNAT/Confédérations syndicales de 2001 
« En signant ensemble, en juin 2001, une Déclaration Commune, le secteur du Tourisme 
associatif (représenté par l’UNAT) et les cinq confédérations syndicales (CFDT, CFE-CGC, 
CFTC, CGT et CGT-FO) ont voulu rappeler leurs préoccupations communes et les objectifs 
qu’ils partagent en matière de vacances et de tourisme. Cinq ans après, des signataires 
souhaitent réaffirmer et poursuivre leur réflexion commune à l’échelon national et permettre à 
leurs organisations, au niveau des territoires, ainsi qu’aux militants syndicaux, au sein des 
entreprises, d’engager le débat en faveur d’une politique sociale des vacances et du tourisme. 
Pour conduire cette confrontation, les confédérations syndicales (CFDT, CFE-CGC, CFTC et 
la CGT) et l’UNAT ont décidé de poursuivre ces engagements autour des axes suivants : 
 
AGIR POUR UNE POLITIQUE SOCIALE DES VACANCES ET DU TOURISME 
La Déclaration Commune de 2001 affirme que la politique sociale des vacances et du tourisme 
c’est agir ensemble, à partir des responsabilités de chacun et des différents lieux 
d’intervention, pour que : 
- L’accès aux vacances soit un droit pour tous : plus personne ne doit être exclu du droit 
aux vacances. Tout doit être fait pour mettre fin à cette inégalité. L’emploi et le pouvoir 
d’achat en sont les premières réponses, mais ne dispensent pas de définir des aides au départ 
plus efficaces et plus ciblées en direction des publics les plus défavorisés. Dans les entreprises, 
l’action des militants syndicaux et des élus de CE ne doit-elle pas aller dans ce sens ? 
- Les vacances permettent de recréer du lien social : l’offre de vacances doit, bien 
évidemment, mieux répondre aux souhaits et nouvelles pratiques des vacanciers. Mais elle 
doit également favoriser les échanges entre les personnes d’origines différentes (sociales, 
culturelles, générationnelles, ethniques…). Militants des organisations signataires, ne 
devons-nous pas agir pour que le temps des vacances favorise la mixité sociale et non le rejet 
de l’autre ? 
- Le tourisme soit un élément à part entière du développement durable des 
territoires : la richesse qu’il produit ne doit pas bénéficier qu’à quelques-uns uns, mais être 
facteur, sur chaque site touristique, de création d’emplois, de développement et 
d’aménagement des territoires, d’amélioration du cadre de vie des populations, de respect de 
l’environnement. Ensemble, acteurs économiques, sociaux et territoriaux et élus d’entreprise, 
n’avons-nous pas un rôle à jouer pour soutenir les opérateurs qui partagent cette ambition ? 
- Les droits sociaux des salariés du tourisme, dont les saisonniers, soient reconnus et 
respectés : alors que ce secteur est souvent synonyme de mauvaises conditions d’emploi, de 
travail et de vie, les signataires réaffirment leur attachement au dialogue social, au respect des 
garanties sociales, dont celles de la convention collective du tourisme social. Cette 
préoccupation, à laquelle tout syndicaliste est attaché, ne doit-elle pas être aussi présente dans 
le choix des offres et des prestataires ? 
 
LE TOURISME SOCIAL ET ASSOCIATIF 
Par son histoire, ses valeurs fondatrices de solidarité et d’accueil, les produits offerts dans ses 
différents équipements et ses pratiques tarifaires, le tourisme social s’inscrit pleinement dans 
cette démarche, fait siennes ces ambitions et est un partenaire indispensable pour répondre 
aux quatre enjeux rappelés ci-dessus. Il veut ainsi apporter sa contribution : 
- Au droit aux vacances pour tous, par les tarifs pratiqués au sein de ses équipements 
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(20% inférieurs en moyenne que le secteur capitalistique) et, en prenant en compte, dans de 
nombreux sites, la situation familiale (tarifs en fonction des revenus). Par ailleurs, en 
développant le partenariat avec les dispositifs et les associations œuvrant en faveur des exclus 
des vacances, afin qu’ils bénéficient comme tout le monde de ce temps privilégié, il participe à 
la mise en œuvre de l’article sur le droit aux vacances de la loi de lutte contre les exclusions de 
1998. 
- Au développement d’une offre répondant aux attentes des vacanciers et au besoin de 
mixité sociale, en adaptant l’organisation des séjours aux évolutions des comportements des 
vacanciers, du fait de la diminution du temps de travail et des changements survenus au sein 
de la cellule familiale. En permettant, aux personnes et familles qui fréquentent les villages de 
vacances, de se rencontrer, d’échanger, de mieux se connaître, malgré leurs différences, par la 
proposition d’activités diversifiées pendant les séjours. 
- Au développement local par son implantation sur l’ensemble des territoires, 
particulièrement dans les zones rurales et de moyenne montagne délaissées par l’industrie 
touristique, le tourisme social contribue au développement de l’emploi, étant souvent l’un des 
plus importants employeurs dans les petites communes. Il permet, bien des fois, le maintien 
des services publics (école, Poste…) et permet à la population de bénéficier des propres 
infrastructures de ses équipements (piscine, restauration, salles de réunion…). 
- Au développement de pratiques sociales qui soient plus respectueuses des salariés 
du secteur tout en prenant en compte les contraintes qui sont les siennes. Avec les 
signataires, le tourisme social appelle les responsables de ses équipements à s’inscrire dans 
cette démarche. 
 
PASSER DU DIRE AU FAIRE 
Partant des éléments et des ambitions communes développés, tant dans la Déclaration de 
2001 que dans le présent texte, les organisations signataires de ce texte, UNAT et 
Confédérations syndicales (CFDT, CFE-CGC, CFTC et la CGT), veulent susciter le débat au 
plus près des réalités afin de les traduire en actions et préconisations concrètes permettant de 
répondre aux préoccupations des salariés et des populations concernées, en matière de 
vacances. 
Ils souhaitent aider leurs organisations, tant au niveau des territoires que des entreprises, à 
démontrer par l’exemple que la réponse apportée aux besoins de tous par le Tourisme Social et 
Associatif, est une réponse moderne, adaptée aux exigences d’aujourd’hui, conjuguant 
brassage social, solidarité, enrichissement personnel et vacances de qualité. 
Par ce texte, ils ont souhaité réaffirmer les objectifs de la Déclaration Commune et ils 
s’engagent à tout mettre en œuvre pour que, partout et avec tous, soient créées les conditions 
d’un véritable débat sur la politique sociale des vacances, ce débat devant déboucher, à chaque 
fois qu’il sera possible, sur des actions portées par le plus grand nombre, tant au niveau 
territorial que dans les entreprises privées et publiques. 
 
Dans le respect des choix de chacun, et sans décision prédéterminée, ils souhaitent que la 
volonté de travailler ensemble, pour le droit aux vacances pour tous, soit affirmée, lisible et 
visible. Ils veulent ainsi apporter une réponse aux besoins exprimés par tous les salariés, quels 
que soient leurs statuts et la taille de leur entreprise, et par les exclus des vacances. Il s’agit, 
particulièrement pour les militants syndicaux, de faire du droit au départ en vacances un 
objectif revendicatif ambitieux, capable de nous rassembler. 
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Au-delà des déclarations d’intentions, nous avons besoin de traduire, dans le concret, notre 
démarche commune pour que puisse se développer une politique de vacances qui ait du sens et 
qui réponde aux valeurs sociales qui sont les nôtres. 
Les signataires invitent leurs organisations à se rencontrer pour examiner les démarches à 
entreprendre afin de porter ces préoccupations auprès des pouvoirs publics, et pour réaliser, 
sur le terrain, la mise en œuvre de ces objectifs communs. 
Le 5 décembre 2006 » 
 
Afin de faire vivre cette déclaration, les signataires de cette déclaration, regroupés au 
sein de l’association « Pour une Montagne Solidaire » avaient déjà organisé les 17 et 
18 mars 2007, à la Plagne Montalbert, une journée de solidarité, qui s’était déroulée 
en 2 temps :  

- Un colloque avec deux tables rondes : (le 17 mars 2007) 
� Le droit aux vacances et la solidarité 
� l’aménagement du territoire en montagne ; les salariés du secteur du 

tourisme en général et plus particulièrement ceux du tourisme associatif 
à vocation sociale, les partenariats et négociations possibles. 

- Une journée de solidarité le 18 mars 2007 à la Plagne-Montalbert, station qui 
regroupe 6 équipements du tourisme associatif à vocation sociale. Cette journée 
consacrée à la pratique des activités de la montagne et de la neige a été négociée à 
13€ par personne pour tous les participants. Environ 1500 personnes issues des 
comités d’entreprise de la région, ainsi que du Secours populaire, soit une 
quarantaine de cars mis à disposition par les comités d’entreprise  et / ou les 
conseils généraux, ont profité des joies de la montagne.   

L’objectif était d’engendrer un débat sur le tourisme actuel en montagne, ses acteurs 
et ses bénéficiaires ainsi que sur son devenir. La baisse de fréquentation en été 
notamment est problématique et mérite une réflexion approfondie.  
Ce rassemblement d’envergure a démontré la capacité des acteurs et notamment des 
comités d’entreprise à se mobiliser pour un objectif commun : le droit aux vacances.  
 
L’Unat Rhône-Alpes et les organisations syndicales souhaitent poursuivre ce débat 
sur la politique sociale des vacances au cours de 3 temps forts programmés fin 2008 - 
2009 :  
 
- 10 décembre 2008 : Présentation du Schéma Régional de Développement du 
Tourisme et des Loisirs et la place du Tourisme Associatif à Vocation Sociale par 
Mme Sylvie Gillet de Thorey, Vice-présidente régionale déléguée au Tourisme et à la 
Montagne,  
 
- Le mercredi 27 mai 2009 à l’Ecole Normale Supérieure à Lyon :  
Forum du Tourisme Associatif à Vocation Sociale autour des thématiques « Le droit 
aux vacances pour tous » et les classes de découvertes, une chance pour les enfants ». 
  
- Les 20 et 21 juin 2009 : Organisation d’un week-end « Pour une rivière solidaire » 
ayant pour objectif de permettre à un maximum de familles rhônalpines « exclues 
des vacances et des loisirs » de profiter d’un week-end au bord de l’eau en Ardèche. 
Sont prévus, randonnée, sports d’eau, pique-nique et découverte de la nature. 
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2) Forum du Tourisme Associatif à Vocation Sociale  
 
L’objectif de ce forum est de permettre à l’ensemble des acteurs de la Région Rhône-
Alpes concernés par la problématique de l’accès aux vacances pour tous et sur la 
problématique du départ en classes de découvertes, de se rencontrer, d’échanger. 
 
Se tiendront donc, au même moment, en un même lieu deux évènements distincts 
pour les visiteurs :  
Le 1er forum « Pour le droit aux vacances pour tous » à destination des comités 
d’entreprises, des comités d’œuvres sociales, des CASC, des CAF, des inter-CE … 
Et les « 2èmes rencontres des classes de découvertes : une chance pour les enfants ! » 
destinées aux enseignants, aux institutionnels et tous professionnels en relation avec 
cette problématique. 
 
Date validée : le mercredi 27 mai.  

 
Lieu: Pour des raisons de distance et d’accessibilité, l’Unat Rhône-Alpes a souhaité 
mettre en place cet évènement sur Lyon à l’ENS (Ecole Normale Supérieure). 
 
A qui s’adresse ce forum ? 
Les exposants : Les exposants (acteurs du Tourisme Associatif à Vocation Sociale de 
Rhône-Alpes) proposant, pour une grande part : 
- des séjours de vacances en pension complète, demi-pension, thématiques, 

avec clubs enfants …, à destination des familles ou des groupes (adultes et/ou 
enfants) 

- et des séjours de classes de découvertes avec un encadrement, un contenu 
pédagogique, un soutien dans le montage du dossier administratif …, à 
destination des enseignants,  

adapteront donc l’offre aux visiteurs qu’ils auront face à eux.  
 
Les visiteurs :  
- CE, COS, CASC, Inter-CE, 
- CAF, 
- les associations caritatives, 
- les associations de personnes handicapées, 
- les enseignants, 
pourront découvrir cette offre du TAVS et échanger avec les différents acteurs 
présents. 

 
Programme : 
Le forum se déroulera en 2 temps : une partie exposition, et une partie conférences. 
Le matin : les exposants pourront proposer leur offre (hébergement, activités, 
restauration, séminaires, séjours à thème …), ainsi qu’une offre d’activités liée à 
l’environnement de l’établissement. Cette partie permettra aux exposants et aux 
visiteurs de prendre un premier contact, ou de consolider des relations existantes 
pour organiser et mettre en place un séjour adapté aux attentes des visiteurs. 
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L’après-midi : La partie exposition continue tout au long de la journée. En parallèle 
sont organisées des conférences sur 3 thèmes : 
- Comment et pourquoi favoriser le départ en vacances et en classes de 

découvertes ? 
- Les classes de découvertes mode d’emploi 
- L’accessibilité aux vacances pour les handicapées : la réglementation ERP et le 

label T&H 
 
9h30 :  Ouverture du forum  
9h45 – 17 :  Echanges sur les stands entre visiteurs et exposants 
12h – 13h30 :  Buffet de produits locaux et / ou équitables 
13h30 – 15h : Conférence 1 « Comment et pourquoi favoriser le départ en 

vacances ? » 
15h15 – 16h45 :  Conférence 2 « Les classes de découvertes mode d’emploi » 

Conférence 3 « L’accessibilité aux vacances pour les handicapées : la 
réglementation ERP et le label T&H » 

17h :  Conclusion et clôture du forum 
 

3) Week-end de solidarité « Pour une Rivière Solidaire » 
 
Pour 2009, « Pour une Montagne Solidaire » a souhaité renouveler l’opération, mais 
cette fois-ci dans un tout autre contexte : en Ardèche. 
Le choix s’est porté sur la proximité d’une rivière, avec un accès à l’eau pour profiter 
d’un week-end dans la nature, dans une réserve naturelle protégée. 
Ce week-end se déroulera les 20 et 21 juin 2009 à Salavas, au camping de l’ASPTT. Le 
camping a une capacité d’accueil de 2 000 personnes maximum.  
En effet, le 20 juin, arriveront les familles des départements les plus éloignés, afin de 
leur limiter les temps de trajet sur la journée du 21 juin. Les familles seront accueillies 
dans l’après-midi du samedi. Il est envisagé de proposer aux familles l’après-midi 
une exposition sur la faune et la flore des Gorges de l’Ardèche et/ou la baignade. Le 
soir, du théâtre de rue et un concert (week-end de la fête de la musique). 
Le dimanche 21 juin arrivera la majorité des familles venant des départements les 
plus proches. Plusieurs activités seront proposées durant la journée : 
- Baignade 
- 2 randonnées d’environ 1h30 chacune 
- Visite de l’Aven d’Orgnac 
- Descente en Canoë des Gorges de l’Ardèche (2km) 
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L’Unat Rhône-Alpes et les organisations syndicales souhaitent que les comités 
d’entreprises, COS, CASC, inter-CE s’investissent à nouveau dans l’organisation de 
cette manifestation, par la mise en place de cars au départ des différents 
départements, la mobilisation des familles … comme cela avait été fait en 2007.  
 
Pour faire bénéficier ce week-end à un maximum de familles exclues des vacances et 
des loisirs et donc minimiser leur participation financière, l’organisation d’une telle 
manifestation nécessite un budget relativement conséquent. C’est pourquoi L’Unat 
Rhône-Alpes et les organisations syndicales demandent aux comités d’entreprises, 
COS, CASC, inter-CE qui en ont les moyens, d’apporter en plus de ce soutien 
technique, un soutien financier à la manifestation.  
 
�-------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 
 

PARTICIPATION  
 
 
Le Comité d’Entreprise : ……………………………………………………………….. 
Nom du responsable :……………………………………………………………………… 
Adresse :……………………………………………………………………………………... 
Code postal :…................ 
Commune :…………………………………………………………………………………... 
Téléphone :……….. /……/……./……../…….. 
Fax : ……….. /……/……./……../…….. 
Email :………………………………………………………………………………………… 
 
apporte un soutien financier à l’organisation du week-end de solidarité dans les 
Gorges de l’Ardèche d’un montant de : 
 
500 € �  Autre montant : ……... � 
 
Participation à régler à l’ordre de : 
Pour une Montagne Solidaire 
57 rue Molière 
69006 Lyon 
 
Une facture vous sera adressée en retour. 
 
 
Merci de votre participation. 


